
Extraia du 'Priieg du gey.

A R Grace & Priuilege du Roy
il cf permis à Sebaaien Cramoi-
ry, Marchand Libraire Iuré en
I'Vniuerfité de Paris,& Impri-

meir ordinaire du Roy , d'imprimer ou
faire imprimer vn Liure intitulé, Relktion
de ce qui s'eu pftJ7é en la Nouwelle France en
l'année milfix cesrente-fix. Exuoyée u R.
Z. Prouincialdea Compagnie de Jefus <n la
Frosince de France. Par le Pere Paul le Ieun¢
de la mefme compsgnie, superieur de la Re f-.
desce de Ké'ber: & ce pendant le temps &
cfpace de dix années confecutiues. Auec
defenfes à tous Libraires& Imprimeurs
d'imprimer, ou-faire irmprimer ledit Li-
ure, fous pretexte de defguifement, ou
changement qu'ils y pourroient faire, àa
peine de confifiation,& de l'amende por-
têe par ledit Priuilege. Dohné à Paris, le

à.Decembre, r6;6.
--Par le Roy en fonConfeil,

V -c T O N.
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